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Arrêté n° 873 CM du 13 août 1987 relatif à l’emploi de la main-d’oeuvre étrangère

dans le secteur de l’hôtellerie à l’exception des villages de vacances
(JOPF du 27 août 1987, n° 35 , p. 1321)

Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 105 PR du 16 février 1987 relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 87-21 AT du 9 mars 1987 portant réglementation de l’emploi de la main-d’oeuvre étrangère en Polynésie française; 

Vu l’avis émis par la commission consultative du travail le 25 mai 1987 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 août 1987,

Arrête  :

Article 1er.- L’emploi de salariés étrangers dans le secteur de l’hôtellerie est régi par les dispositions ci-après.

 Art. 2.- Le nombre total d’étrangers par établissement hôtelier ne peut être, sauf exception, supérieur à 8 % de l’effectif total dudit établissement.

Art. 3.- Toutefois, un plancher limité à trois salariés étrangers est autorisé par établissement quelque soit l’effectif dudit établissement.

Art. 4.- Les personnels étrangers déterminés par ces quotas ne pourront être occupés que sur des postes limitativement énumérés ci-dessous :

a)
en ce qui concerne les établissements hôteliers de Tahiti :

emplois ou poste de travail à partir de la 6è catégorie de la convention collective de l’hôtellerie de Tahiti.

b)
en ce qui concerne les établissements hôteliers des îles :

emplois ou poste de travail à partir de la 5è catégorie de la convention collective de l’hôtellerie des îles.

Art. 5.- A l’occasion de l’ouverture d’un nouvel hôtel et pour une durée limitée des dérogations aux articles précédents pourront être accordées sur présentation motivée du chef d’établissement.

Art. 6.- Le ministre de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 13 août 1987,


Jacques TEUIRA

Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique 


Terii Eugène SANDFORD
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